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Les membres du bureau et du conseil de GEOPOLI S se joignent à moi pour adresser aux adhérents de 
GEOPOLI S et à leurs proches, nos vœux les plus sincères de bonheur, de joie et de santé.  
Nous tenons à remercier l’ensemble des adhérents de leur implication, et de la confiance qu’ils nous nous ont 
témoigné pour mener les actions de GEOPOLI S. 
Confiance que vous pourrez nous renouveler par votre adhésion ou votre renouvellement de cotisation. 
Pour cette nouvelle année, nous allons poursuivre nos actions vers les organismes et institutions des 
sciences de la terre. 
En 2005 nos délégués régionaux seront dotés de moyens pour assurer la promotion de  GEOPOLI S. 
Nous continuerons à promotionner notre contrat MAIF-GEOPOLIS qui intéresse de plus en plus 
d’associations. 
Nous avons lancés en cette fin d’année une réflexion sur le thème suivant : 
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Travaux qui vont permettre à tout ceux qui le souhaite de se joindre à nous pour mener à bien ces réflexions. 
Les Assemblées Générales de vos associations se tiendront en début d’année, au cours de ces réunions 
pensez  à parler de GEOPOLI S, de ses objectifs, de son assurance ; faites adhérer votre entourage et vos 
amis, car c’est nombreux et unis que nous pérenniserons les sciences de la terre. 

 
A tous, encore   BONNE ANNÉE 2005 
 

        Claude BORNERT  

Président 
 
Brèves nouvelles sur l’avenir de la collection de minéraux de Jussieu 

Nous vous rappelons qu’en janvier 2004, il était question de mettre en caisse la collection dès juin-juillet 2004 
et ce pour une période (minimale) de 6 ans. La date butoir est maintenant reportée à décembre 2005 suite à 
des retards dans les travaux.  

Les actions menées par les membres et les sympathisants de la collection (pétitions, sites internet, contacts 
avec les instances de décisions, les politiques, etc.) ont permis d©infléchir peu à peu ce sombre avenir. Durant 
ces derniers mois, cependant, il ne nous a pas été possible de vous donner des nouvelles sûres et fiables sur 
l©avenir de la collection tant la situation était embrouillée et changeante. Elle s©est un peu éclaircie durant le 
mois de juillet : il a été de plus en plus accepté que la collection devait être traitée non pas comme un 
ensemble de "cailloux" mais comme une entité de l©Université au même titre qu©une équipe de recherche, une 
bibliothèque, un service d©enseignement ou administratif. Par ce fait elle ne doit pas connaître d©interruption 
majeure dans ses diverses activités (diffusion de la culture scientifique, recherche, conservation, etc.). Deux 
projets sont en cours d’étude.  

Le premier émane du Jardin des Plantes. Ce projet présente d’importantes difficultés de réalisation d’autant 
plus que la collection de minéralogie de cet établissement est dans une période transitoire complexe qui n©a 
rien à envier à la nôtre. Le second projet, qui a la faveur d©un grand nombre d©universitaires et de la grande 
majorité des personnes soutenant la collection, prévoit une implantation au sein de l©Université Pierre et Marie 
Curie, dans un lieu non-affecté au sous-sol de la barre 46-00. Le dossier concernant ce second projet est en 
bonne voie mais rien ne nous permet à ce jour d©être certain qu©il aboutira en conservant les spécificités 
muséographiques de la collection.  

Il faut donc garder toute sa vigilance et être prêt à réagir à toute mauvaise nouvelle. 

Nous tenons à vous réaffirmer toute l©importance qu©ont eu vos divers courriers, vos actions et suggestions 
durant tout cette période cruciale. Merci à vous tous. 

 
Le comité de soutien 

 
Contact : Claude Bornert 11 rue du Petit Rocher 44230 Saint Sébastien sur Loire tel : 0240341013 
Courriel : claude.bornert@wanadoo.fr ou geopolis@wanadoo.fr  �
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Décembre 2004 
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La galerie de minéralogie du muséum à Paris en sursis ? 

Les nouveaux muséologues (école canadienne) en charge d’un hypothétique projet de rénovation voient d’un 
mauvais oeil « les objets » (les minéraux) de la galerie qui, en simplifiant, ne servent à rien… La galerie doit devenir 
un "centre d’éducation et d’interprétation scientifique", c’est à dire, toujours en simplifiant, "les cailloux" dans des 
caisses, les caisses dans une cave… Et vive les nouvelles technologies !  
« Tendance » recueillie lors d’une réunion sur les « collections minéralogiques Parisiennes » le 2/12/2004 au conseil 
régional d’Ile de France où Géopolis était présent.  

 
Qu’est devenu le "Mur des Douaniers"  haut lieu du trilobite 

ardennais et réserve géologique ? 
Un récent "pélerinage" sur l’un des plus fameux sites à trilobites des Ardennes, devenu réserve géologique dans les 
années 80’, nous a laissés perplexes : point de trilobites sur cet affleurement rocheux en bordure de route, mais un 
grand panneau didactique célébrant "feu Phacops latifrons", à la sortie de Vireux Molhain, juste avant d’arriver à 
l’ancienne douane belge. Et surtout une interdiction claire et précise, bilingue (franco-allemande) Ce haut site 
paléontologique qui fut jadis fouillé par nombre d’étudiants Belges ou Français, renommé pour ces trilobites dits 
" Phacops latifrons " dans " Guides Géologiques Régionaux Ardenne Luxembourg – Edit. Masson ", est actuellement 
" protégé ."  En quoi consiste cette dite " protection " ? Un panneau montre le plan du site, les photos et noms des 
dix espèces de trilobites (occultant au passage les autres fossiles comme Spirifer cultrijugatus, Sp.speciosus, 
Calceola sandalina) qui gisent dans ces schistes et calcschistes du Couvinien. Un texte, sur fond rouge, écrit en 
français et en allemand précise que les fouilles sont interdites ainsi que le ramassage de fossiles. Ainsi apprend-
on, photos à l’appui, que, Otarion ceratophtalmus, Pedinapariops sp, Scutellum sp, Thysanopeltella sp, Longiproetus 
cultrijugati, Asteropyginae, Ceratarges armatus, Geesops sparsinodosus, Gerastos sp, et Leonaspis sp, gisent ici sur 
1,85 hectare, ad vitam eternam ! Qu’ils reposent en paix, amen, a-t-on envie d’ajouter pour ces saintes reliques 
vouées à l’oubli, dorénavant. 

C’est l’Office National des Forêts qui " gère " ce site et qui est sensé protéger les fossiles. Or les photos prises le 17 
avril 2004 montrent sans équivoque une colonisation du talus fossilifère par les végétaux; dans peu de temps ce 
talus sera entièrement couvert de ronces et " l’épineuse  protection " sera complètement assurée. D’aucuns pourront 
alors se féliciter de l’efficace collaboration de la nature : sous ce tapis de ronces reposeront en paix une dizaine d‘ 
espèces de trilobites, que plus personne ne dérangera désormais. Mais s’agit-il vraiment de protection quand on sait 
parfaitement que l’action des racines et des infiltrations d’eau auront vite fait de transformer ces schistes en squames 
inconsistantes, fossiles compris, sur une certaine épaisseur. 

L’interdiction de ramasser tout fossile qui par miracle affleurerait naturellement, une fois de plus montre combien cette 
" protectionnite " relève plus d’une idéologie " bien pensante ", génératrice de frustrations, que d’un réel désir de 
protection. A propos de frustrations, il semblerait bien que d’aucuns cherchent à trouver un moyen légal d’interdire la 
vente ou l’échange de trilobites, quand bien même ceux-ci proviendraient de vieilles collections résultant de 
prospections faites avant que ce site ne soit protégé. Ceci dit pour que l’on se rende bien compte qu’il s’agit bien plus 
d’idéologie protectionniste et non de réelle protection, au cas où il subsisterait le moindre doute ! Chacun sait que 
l’érosion naturelle, sur des schistes en affleurement, les transforme en mille-feuilles, alors comment espérer trouver 
un fossile ressemblant à quelque chose d’identifiable dans ce cas. Ne s’agit-t-il pas d’une interdiction parfaitement 
inutile ne protégeant rien du tout, et surtout stérilisant la recherche et les nouvelles découvertes qui statistiquement, 
deux fois sur trois sont le fait d’amateurs ! A ceux qui en douteraient, rappelons que, dans le temps, avant 
" protection " du site, la recherche se faisait en cassant du caillou, pour extraire des fossiles corrects, tout le monde 
s’en souvient ! Certes, le tas de déblais finissait par envahir la route, et là était sans doute le réel problème. N’aurait-il 
pas mieux valu aménager un espace de prospection géré par une association avec l’aide de services communaux 
pour évacuer de temps en temps les déblais déjà prêts pour utilisation en remblai pour des chemins bourbeux par 
exemple ? Il est évidemment moins frayeux de tout figer, d’interdire, de stériliser une fois pour toutes. D’autre part les 
études faites sur ces fossiles ainsi que le musée local de Bogny sur Meuse n’ont-ils pas bénéficié des spécimens des 
collectionneurs locaux qui ont fourni la manne paléontologique nécessaire aux chercheurs, et les exemplaires 
exposés dans le dit musée ?  

En tout cas une chose est certaine: il n’y aura plus de découvertes, puisque les fouilles sont interdites aussi bien aux 
étudiants qu’aux amateurs avertis parmi lesquels on trouve nombre d’inventeurs de nouveaux fossiles, je me répète 
mais il faut que cela se sache ! Pourtant dans le fascicule: " la faune fossile de la réserve naturelle de Vireux 
Molhain ", on peut lire page 3 : " il n’est toutefois pas exclu que de nouvelles formes soient encore à découvrir sur le 
gisement et permettent de concourir à la connaissance de cet environnement vieux de plus de 385 millions 
d’années. " On peut se demander comment, et par qui, compte tenu des interdictions catégoriques affichées. 

La fréquentation de ce site par de nombreux chercheurs de fossiles a permis d’obtenir le matériel suffisant pour 
études, comme en témoigne l’Association Minéralogique et Paléontologique de Bogny sur Meuse qui a répertorié 11 
espèces et on n’y a certainement pas encore tout trouvé, si l’ on en juge par la déclaration ci-dessus et par ce que l’ 
on peut voir chez certains amateurs avertis sachant se servir d’une carte géologique. Heureusement que les 
affleurements s’étendent loin hors de la zone de " protection." et que la richesse des trouvailles anciennes 
précieusement gardées révèlent quelques nouveautés !  
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L’interdiction de fouilles a toujours " réussi " une chose: la stérilisation de la recherche sur le site concerné. L’exemple 
du Monte Bolca en Italie en est la preuve flagrante: il n’en sort plus rien. Au Liban il n’en n’est pas de même: les 
poissons fossiles alimentent un commerce mais aussi un musée et des recherches très dynamiques et très 
sélectives. 

La " protection " d’un site a –t-elle pour but d’empêcher de nouvelles découvertes, a-t-elle pour but de faire disparaître 
un affleurement sous un tapis végétal, a-t-elle pour but de condamner à l’oubli ou à la non révélation les 
hypothétiques nouvelles découvertes parce qu’elles seraient le fruit de prospections suspectées d’illégalité ? 
Comment prouver qu’un trilobite de l’assise de Bure a été trouvé ailleurs que dans la zone " protégée "; comme 
d’ailleurs comment prouver qu’un trilobite a été trouvé dans la zone protégée ? C’est tout à fait impossible ! Bientôt 
sans doute sera-t-il interdit de détenir des trilobites du Couvinien inférieur… A quand l’effet rétroactif de l’interdiction 
présente, on n’en n’est plus loin ! Des bruits laisseraient penser que l’idée d’interdire la vente de trilobites du Mur des 
Douaniers, et bien plus même, serait déjà en gestation ? Mais comment ces gens là ne voient-ils pas venir le pire, à 
savoir qu’ils sont les premiers à jouer le jeu d’ un crypto-commerce hyperconfidentiel qui échappera complètement à 
tout contrôle, avec en prime une hausse des valeurs marchandes des fossiles. Et l’on aboutira ainsi au résultat 
inverse à celui escompté. Un fait certain : on a pu le constater avec certains fossiles chinois, n‘est-ce pas? Voilà la 
brillante réussite due à l’effet pervers de la protectionnite. 

Enfin à la vue de cette pseudo " protection " laissant la nature reprendre ses droits, il nous est revenu à l’esprit la 
phrase du paléontologue américain Bob Bakker: "  je vais vous dire ce qui me met les larmes aux yeux: c’est de 
contempler l’œuvre du plus grand de tous les vandales … et ce vandale c’est la nature. La nature détruit plus de 
fossiles que tous les musées et les hommes ne pourront jamais en sauver ! "  

Tout fossile, comme tout minéral, laissé aux mains de l’érosion est condamné inéluctablement à la destruction ici 
comme ailleurs et les interdictions ne réussissent qu’une chose à coup sûr: l’absence de possibilités de nouvelles 
découvertes, et la destruction par l’érosion!  

Comme l’écrivit le paléontologue Eric Buffetaut dans la revue « Pour la Science de Juin 1995 » : " Interdire le 
prélèvement de fossiles sous prétexte de protéger le patrimoine c’est le plus souvent les condamner à la destruction 
à plus ou moins brève échéance, et en tout cas empêcher leur exploitation à des fins scientifiques. " - " Pour qu’un 
maximum de fossiles échappent à la destruction il est souhaitable qu’ils soient accessibles à un maximum de 
chercheurs amateurs ou professionnels. " - " Attention aux excès de bureaucratie, aux chasses gardées, elles ont 
parfois paralysé la recherche paléontologique locale, l’Italie en est l’exemple aussi attristant que pertinent. " 

Que ces citations de paléontologues renommés, américain ou français, soient méditées et fassent enfin réfléchir ceux 
qui n’avaient pas pensé aux effets pervers de " l’interdit." 

Et si cet article permet à nos détracteurs de réfléchir un instant et de se remettre en cause, tant mieux ; cela 
permettra peut être un jour à certains prospecteurs de révéler leurs " illicites découvertes " faites sur des collections 
anciennes bien entendu mais maintenues confidentielles au cas où certains mauvais coucheurs voudraient leur créer 
des soucis en les persécutant sans preuves (ça s’est déjà vu dans l’Est de la France). Histoire de convaincre 
définitivement le bien fondé des recherches libres en paléontologie sachez que ce n’est pas 10 ou 11 espèces de 
trilobites qui gisent ici mais, tenez-vous bien, 32 espèces ! ! ! Un chercheur néerlandais travaille en effet sur les 
trilobites des Ardennes (France, Luxembourg, Allemagne, Belgique). Il n’a pas pu malheureusement avoir accès au 
site de Vireux, et a par contre heureusement trouvé bon accueil chez divers collectionneurs privés. Il a pu obtenir 
facilement du matériel d’étude. Celui-ci a permis de multiplier par 3 le nombre d’espèces connues à Vireux-Molhain. 
Voilà la preuve flagrante et matérielle qui démontre le bien fondé et la véracité des affirmation et citations 
précédentes. Qu’on se le dise et que l’on médite un peu, beaucoup, même. 

André Holbecq, professeur de Sciences Naturelles 
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Manifestation devant l©université l’Université 
Paris VI Pierre et Marie Curie en soutien à la 
collection de minéraux par des membres de 

Géopolis d’associations du Nord de la France et 
de Belgique. 

 
L’entrée du musée se situe derrière les travaux 

 
(juillet 2004).�

�
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Conférence Géopolis à l’Ecole des Mines de Paris 

« Volcans et Volcanologie », 
 

vocation  : 
« Partager notre Passion des Sciences de la 

Terre » 
 

(Novembre 2004) 

Premier film par Thierry SLUYS, membre de 
l’association LAVE 

OL DOYNIO LENGAI, la montagne du Dieu noir 
Au nord de la Tanzanie, au coeur du pays 

Masaï, un plateau lunaire couronne le sommet 
de ce volcan unique au monde : en effet, il est le 

seul volcan en activité à émettre de la lave 
noire, appelée natro-carbonatite. Cette lave 
blanchit très rapidement et forme un décor 

minéral hors du commun. 

Intervention sur le thème : 

« VOCATION, VOLCANOLOGUE ». 
Jacques-Marie Bardintzeff, Professeur au 
Laboratoire de Pétrographie-Volcanologie, 

Université Paris-Sud , présenta un diaporama, 
puis échangea avec le public sur ses dernières 

recherches et voyages. 

Présentation d’un second film par Thierry SLUYS 

ERTA ALE, Enfer en AFAR ( 40 minutes ) 
Un rêve fou devenu réalité : descendre dans le cratère 

de ce volcan situé dans un désert, au nord de 
l©Ethiopie, pour approcher son lac de lave en fusion. 

Descente en rappel, univers de feu, paysages insolites 
sont au programme de ce film qui se déroule dans le 

triangle de l©Afar, région aride située à l©intersection de 
trois rifts et appelée à redevenir un océan dans 

quelques millions d©années 
 

Plus de 150 personnes furent présentes lors de cette après-midi volcanologie, venant de toute la France. 
Une initiative à renouveller donc. 

Quelques brèves :  

·  Le site www.geopolis-fr.com a vu sa fréquentation fortement augmenter au cours de cette année 2004 avec 
en novembre plus de 14.000 visiteurs (100.000 sur 2004). N’hésitez pas à proposer des articles, à annoncer 
vos expositions, voyages, conférences, etc. Le forum est à votre disposition pour toutes vos questions. 
Une adresse : geologie@laposte.net, texte en word ou dans le courriel, photos en jpg. 

·  Présentation des associations membres de Géopolis dans l’annuaire des associations du site Géopolis : une 
fiche type de présentation sera proposée prochainement, et permettra aux associations membres de mieux 
se faire connaître, en bénéficiant de la fréquentation du site. 

·  Mise en ligne d’un espace musée sur le site Géopolis : il présentera divers musées de géologie, minéralogie, 
paléontologie, de France mais aussi du monde entier. Votre participation est plus que bienvenue ! Vous 
pouvez envoyer la présentation d’un musée à geologie@laposte.net, texte en document word ou dans le 
courriel, photos en jpg. 

 

Les dernières informations notre site   
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